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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 28 août 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 28 juillet 2023, afin 
d'obtenir le ou les documents suivants : 
 

« La copie du rapport d'inspection du 13 juin 2023 au 20 rue Martin, St-André 
d'Argenteuil de l'inspecteur de Ia SHQ accompagné d'une employée de 
I'ORHA Lachute comprenant : 
 
1 = La prise de température extérieure ainsi que la température dans 
l'entretoit. 
 
2 = Les photos des aérateurs latéraux bloqués par styro-mousse plus sofites 
bouchés par laine isolante soufflé dans les comiches. De plus, la sortie de 
sécheuse du 2* étage sort par le toit et cause bloc glace plus de 12 pouces 
et fissures plafond et au dessus de la fenêtre. 
 
3 = Visite sur balcon pour montrer la moisissure noire sur corniche et sofites 
(rapport notes) 
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2 
 
 
 

4 = Le résultat de la qualité de l'air avec appareil de détection dans mon 
logement app. 13 
 
5 = Notes sur absence de caméra entrée principale et serrure avant s'ouvre 
en 3 sec avec un couteau (video itinérant 6 sept. 2422) 
 
6 = Toutes les autres anomalies au sujet de la ventilation inadéquate de 
l'entretoit. » 

 
Après analyse, nous accédons à votre demande. Vous trouverez les 
renseignements demandés en pièce jointe. Toutefois, veuillez noter que certains 
renseignements ne peuvent vous être communiqués suivant les articles 22, 53, 
54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels, 
 
 
(Original signé) 
 
FADI GERMANI 
N/Réf. : 2023-2024-21 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui 
appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et 
dont la divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une négociation en vue 
de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à l'organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion 
financière peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa 
compétitivité ou de révéler un projet d'emprunt, de placement, de gestion de dette 
ou de gestion de fonds ou une stratégie d'emprunt, de placement, de gestion de 
dette ou de gestion de fonds. 
 
   
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 

 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
 
 
51.  Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et 
en transmet copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des 
observations conformément à l’article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s’appuie, le cas échéant, et d’un avis les informant du recours en révision prévu 
par la section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il 
peut être exercé. 
 
1982, c. 30, a. 51; 2006, c. 22, a. 28. 
 
 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
si cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par 
le titulaire de l'autorité parentale; 
 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
   
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29. 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 
   
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 

 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel 
sans le consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
 1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d'une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d'appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
 2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu'il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d'une 
procédure judiciaire autre qu'une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
 3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux 
fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d'une 
situation d'urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
 5° (paragraphe abrogé); 
 
 6° (paragraphe abrogé); 
 
 7° (paragraphe abrogé); 
 
 8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63,8, 66, 67, 
67.1, 67.2, 67.2.1, 68 et 68.1; 
 
 9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l'objet d'un rapport par 
un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application 
d'une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu'il s'agit d'un renseignement 
sur l'identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s'il s'agit d'un témoin, d'un dénonciateur ou d'une personne dont la santé ou la 



sécurité serait susceptible d'être mise en péril par la communication d'un tel 
renseignement. 
 
   
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37; 2021, c. 25, a. 13. 
 
 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 





• • •■• ···• ·■ Centre de Services 
des Laurentides 

OFF ICES D'HABITATION 

Lachute, juin 2023 

Mme. Sophie Latreille 
Directrice des immeubles 
Office régional d'habitation (ORH) Argenteuil 
317 Bd de l'Aéroparc, 
Lachute, Quebec J8H 3V7 

Madame, 

C'est avec plaisir que le Centre de Services des Laurentides vous fait parvenir un exemplaire 
du bilan de santé de votre ensemble immobilier 2175, situé au 20 Rue Martin, Saint-André­
d'Argenteuil. 

L'inspection réalisée par l'inspecteur Simon Valiquette a été effectuée conformément aux 
attentes et spécifications de la Société d'habitation du Québec. Ce document identifie la totalité 
des lacunes observées sur l'ensemble immobilier que ce soit au niveau du terrain, de l'extérieur 
ou de l'intérieur du bâtiment, ainsi qu'à l'intérieur des logements visités. Ces constats servent 
à cerner les travaux à effectuer et à en évaluer les coûts probables. 

Vous trouverez d'abord un sommaire résumant l'état actuel de l'ensemble immobilier, ainsi que 
les travaux d'importances ou incontournables à effectuer. Ensuite vient le rapport BSI 
proprement dit qui regroupe les constats de désordres par familles (terrain, immeuble, bâtiment 
et logements). Enfin, un tableau Excel expose tous les constats de recommandation à votre 
organisme. Ce sont pour la plupart de petits travaux qui demandent peu d'investissement et 
qui sont rapides à effectuer. 

Nous vous demandons de bien vouloir aviser régulièrement l'inspecteur des travaux qui ont 
été exécutés en rapport à ces constats afin qu'il puisse maintenir à jour l'état de l'immeuble 
dans le logiciel BSl.com qui sert de référence à tous les acteurs de la SHQ. Le plus simple est 
de le contacter par courriel au SValiquette@ohtdb.ca 

Nous vous remercions de la collaboration de l'ensemble de votre personnel et de vos locataires 
tout au long du processus d'évaluation de votre bâtiment. Nous demeurons à votre disposition 
pour toutes questions relatives à ce bilan de santé. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Simon Valiquette 
Inspecteur 
Centre de Services des Laurentides 
SValiquette@ohtdb.ca ,...., 1 s-a 
C J oJ~ S-3, ~'1 , 1 

Centre de Services des Laurentides - 6, rue de l'Église, bureau 330, Sainte-Thérèse 
(Québec) J7E 3L 1 

Tél. : (450) 434-0502 Téléc.: (450) 434-4570 





























■ ••• •. ·• 
·■ 

Office régional d'habitation d'Argenteuil 

Bilan de santé des immeubles 
liste des constats selon l'immeuble 

Ensemble immobilier: 006 - SAINT-ANDRE-EST Période d'inspection: 2023-06-12 au 2023-06-12 

Code bâtiment (immeuble) : 00020M.BAT (025535) 

1 Bâtiment- 00020M.SBA - 20, rue Martin, Saint-André-D'Argenteuil (Québec) J0V lX0 Année2024 I 
Constat C01436718·1 Uniformat C3011 - Peinture murs, plafonds, escaliers et autres finis int. Statut En attente 

Inspecté le 2023-06-12 État DX - Défectueux Type d'inspection 851 - Inspection 851 

Délai (an) 1,5 Cause UN - Usure normale Plan et devis D Hon. Prof. r 
Impact 8 - UT - Utilisation/ Entretien Unitaire t _Co_û_t ___ _ 

'"""'· RP - Répacec / Pe;oto,e, Qo,"1ité J, i~ Tot,I 

I""'" 
t .., 

Dans le hall d'entrée réparer les fissures et trou 

1 Bâtiment - 00020M.SBA- 20, rue Martin, Saint-André-D'Argenteuil (Québec) J0V lX0 Année2024 I 
Constat C014367S7-1 Uniformat C3021- Finitions de planchers 

Inspecté le 2023-06-12 État DX - Défectueux 

Délai (an) 1,5 Cause UN - Usure normale 

Impact 8 - UT - Utilisation / Entretien 

lnterv. RP - Réparer/ Peinturer 

Statut En attente 
Type d'inspection 851 - Inspection 851 

Plan et devis D Hon. Prof. 
Unitaire I Coût -----

Quantité ..J T Total 

Q,\t,Î 

Nettoyer et peindre le plancher du local de buanderie / locaux techniques - peinture usée. (UT, ET) 

1 Bâtiment- 00020M.SBA- 20, rue Martin, Saint-André-D'Argenteuil (Québec) J0V lX0 Année 2024 I 

Constat C01436731-1 Uniformat D502102 - Appareils d'éclairage du bâtiment Statut En attente 

Inspecté le 2023-06-12 État DX - Défectueux Type d'inspection 851 - Inspection 851 

Délai (an) 1,0 Cause UN - Usure normale Plan et devis O Hon. Prof. r 
Impact 8 - UT - Utilisation/ Entretien Unitaire r Coût -----
lnterv. RO - Recommandation Quantité Total 

Remplacer les cache néon briser dans le corridor du 1er et 2er étage 6 au total aperçu. 
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